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SENAT
SESSION DE DROIT EN APPLICATION DE L'ARTICLE 12 DE LA CONSTITUTION

Annexe au procès-verbal de la séance du 25 juillet 1968.

RAPPORT
FAIT

au nom de la Commission des Lois constitutionnelles, de Légis
lation, du Suffrage universel, du Règlement et d'administration
générale ( 1 ), sur le projet de loi, MODIFIÉ PAR L'ASSEMBLÉE
NATIONALE EN DEUXIÈME LECTURE, relatif aux forclusions encou
rues du fait des événements de mai et juin 1968 et prorogeant
divers délais,

Par M. Etienne DAILLY,
Sénateur.

Nota. — Ce document a été publié au Journal officiel du
26 juillet 1968 (compte rendu intégral de la séance du Sénat du
25 juillet 1968, page 617, 2* colonne).

( 1 ) Cette commission est composée de : MM. Raymond Bonnefous, président ; Marcel
Champeix, Etienne Dailly, Marcel Prelot, vice-présidents ; Gabriel Montpied, Jean Sauvage,
Modeste Zussy, secrétaires ; Octave Bajeux, Pierre Bourda, Robert Bruyneel, Robert
Chevalier, Louis Courroy, Jean Deguise, Emile Dubois, Fernand Esseul, Paul Favre, Pierre
de Félice, Pierre Garet, Jean Geoffroy, Paul Guillard, Baudouin de Hauteclocque, Léon
Jozeau-Marigné, Pierre de La Gontrie, Edouard Le Bellegou, Pierre Mailhe, Pierre
Marcilhacy, Paul Massa, Marcel Molle, Lucien De Montigny, Louis Namy, Jean Nayrou,
Pierre Prost, Camille Vallin, Fernand Verdeille, Joseph Voyant.

Voir les numéros :

Sénat : 1 " lecture : 197, 199 et in-8° 72 (1967-1968).
2* lecture : 230, 232 et in-8° 87 (1967-1968).
3' lecture : 235 (1967-1968).

Assemblée Nationale (4* législ .) : 1 " lecture : 39, 49 et in-8° 8.
2' lecture : 211, 212 et in-8° 13.

Grèves (mal-juin 1968.) — Sociétés commerciales.


